L’an deux mille huit, le vingt-sept juin, le conseil municipal, légalement convoqué le 23 Juin 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER
Etaient présents :  Mr LAURENT Maire, Mme CURET, Mr THOMAS, Mr CHANU, Mme ROUSSEL, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme ANCEAU, Mme GIOVACCHINI, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme ALLIX, Mr COROLLER, Mme CLAIRET, Mr FICHOT, Mr VAILLEAU, Mr BERTOLINI, Mr MOREL
Absents excusés :  Mme DENEU (donne pouvoir à Mme CURET), Mme BARBU


Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.


Le conseil municipal, après signature du procès-verbal de la précédente.

**********************

Election des délégués et des 
Suppléants en vue des élections

Des sénateurs



Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’élire, après mise en place du bureau électoral, les 7 délégués et les 4 suppléants en vue de l’élection des sénateurs. Ce vote se fera à bulletins secrets.
Le bureau est composé de : Mr BERTOLINI Daniel, Mr VAILLEAU Claude, Mme CLAIRET Natacha, Mr LEMARCHAND Xavier.


Election des délégués :

- Nombre de votants ………………………….

21

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau………
 0

- Nombre de suffrages exprimés……………………………
21

- Majorité absolue ……………………………………………
11

Les résultats du vote sont :

· ROUSSEL Agnès………………………………… 
21 voix
· LAURENT Patrick ………………………………..
21 voix

· LEGOUX Anne ……………………………………
21 voix

· THOMAS François ……………………………….
21 voix

· CURET Fabienne…………………………………
21 voix

· CHANU Philippe…………………………………...
21 voix

· FRUGERE Carole…………………………………
21 voix

Mme ROUSSEL Agnès, Mr LAURENT Patrick, Melle LEGOUX Anne, Mr THOMAS François, Mme CURET Fabienne, Mr CHANU Philippe, Mme FRUGERE Carole sont élus délégués.


Election des suppléants :

- nombre de votants …………………………………………
 21

- Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau ……..
 0

- Nombre de suffrages exprimés …………………………..
21

- Majorité absolue ……………………………………………
11

Les résultats du vote sont :

- DENEU Christine ……………………………………
20 voix

- GIOVACCHINI Blandine…………………………….
20 voix

- ANCEAU Sophie……………………………………..
20 voix

- LEMARCHAND Xavier………………………………
19 voix
- SOENEN André………………………………………
  2 voix

- ALLIX Michèle………………………………………...  
  1 voix

- DUTERTRE Christian……………………………….
  1 voix

- DURRANDE Nathalie………………………………..     
  1 voix


Mme DENEU Christine, Mme GIOVACCHINI Blandine, Mme ANCEAU Sophie, Mr LEMARCHAND Xavier, sont élus suppléants.

************************

Commission d’appel d’offres
Aménagement Route de Lion


Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de créer un commission d’appel d’offres pour les travaux d’aménagement de la route de Lion.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal nomme :

Membres titulaires :

- Monsieur André SOENEN

- Monsieur Jacques MOREL

- Monsieur François FICHOT

Membres suppléants :

- Madame Blandine GIOVACCHINI

- Monsieur Pierre COROLLER

- Monsieur Daniel BERTOLINI


Monsieur le Maire étant membre d’office de cette commission.


Adopté à l’unanimité.

*****************

Aménagement route de Lion :

Demande de subventions
Signature convention

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a reçu du Conseil Général l’accord pour l’aménagement de la route de Lion (lettre du 13 juin 2008). Les travaux seront réalisés en 3 phases fonctionnelles,  répartis sur deux exercices budgétaires 2009 et 2010. Le coût total estimé des travaux est de 640.000 € H.T.


Les travaux faisant l’objet d’un groupement de commande entre le Département et la commune de LUC SUR MER, il y a lieu de signer une convention fixant les modalités de financement et de répartition des maîtrises d’ouvrages.


Il convient de nommer un membre titulaire et un membre suppléant pour la commission d’appel d’offres. Ces derniers doivent faire partie de la commission d’appel d’offres déjà créée pour l’aménagement de la route de Lion.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· approuve le projet d’aménagement de la route de Lion

· Autorise Monsieur le Maire à signer le projet d’aménagement

· Demande les subventions au Conseil Général au titre des bordures de trottoirs et des amendes de police

· Autorise Monsieur le Maire à signer la convention relative aux travaux d’aménagement de la route de Lion sur le domaine public routier départemental

· Nomme pour la commission d’appel d’offres :


- Mr André SOENEN               , membre titulaire


- Mme Blandine GIOVACCHINI , membre suppléant


Adopté à l’unanimité.
***********************

Signature convention 

Dynamisation du commerce de la côte de Nacre

Monsieur le Maire informe le conseil municipal, qu’après la délibération prise le 19 juin dernier demandant le report du vote pour la signature de la convention de partenariat pour la 2ème année concernant la dynamisation du commerce de la côte de Nacre, il s’est renseigné auprès de l’association des commerçants de LUC SUR MER qui  souhaite  que la convention soit reconduite pour une deuxième année, soit du 1er avril 2008 au 31 mars 2009.



La participation de la commune de LUC SUR MER serait de 2.000 € par an.


Monsieur THOMAS regrette qu’à la fin de cette première année, la C.C.I.  ne présente pas  un rapport d’activité et financier car il aurait  bien voulu en prendre connaissance avant de prendre sa décision.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire à signer la convention « dynamisation du commerce de la côte de Nacre et à verser la participation de 2.000 €.


Adopté par 17 voix pour et 1 voix contre et 3 abstentions
***************************

Tarifs 2008/2009 

Restaurant scolaire


Monsieur CHANU présente au conseil municipal le calcul effectué pour déterminer le tarif des repas servis au restaurant scolaire selon le Décret N° 2006-753 du 29 Juin 2006 , et informe le conseil que les communes de Fontaine-Henry et Reviers demandent l’annulation de la convention concernant la fourniture et la livraison de leur repas de la cantine scolaire.

Les dépenses de fonctionnement du restaurant scolaire sont environ pour l’année 2007 :

- charges de fonctionnement (eau, gaz, Elec., alimentation

   achats matériels, )………………………………………………       106.227 €

- frais de personnel …………………………………………………    108.315 €




TOTAL DEPENSES   …   …       214.542 €

Nombre de repas servis envrion :    39162

Coût pour la commune par repas      5,48 €


Après en avoir délibéré, le conseil municipal fixe ainsi qu’il suit les tarifs du restaurant scolaire applicables pour l’année 2008-2009 (+3%) Ces tarifs des repas servis aux enfants  n’étant pas supérieurs au coût par usager résultant des charges supportées par la commune :

	
	2008/2009
	2007/2008

	Repas servi aux élèves des écoles communales
	2.98
	2.89

	Indemnité forfaitaire pour inscription tardive
	1.76
	1.76

	Repas vendu à l’école Ste Marie
	2.98
	2.89

	Indemnité forfaitaire pour inscription tardive
	1.76
	1.76

	Repas vendu aux communes associées
	3.41
	3.31

	Indemnité forfaitaire pour inscription tardive
	1.76
	1.76

	Repas servi au personnel communal
	4.18
	4.06

	Repas servi aux enseignants des écoles communales
	5.13
	4.98

	Repas vendu au foyer du 3ème âge
	4.18
	4.06

	Repas vendu au foyer du 3ème âge pour ses invités
	6.23
	6.05

	Repas vendu au Rmistes
	2.98
	2.98



Adopté à l’unanimité.

****************************

D.M. N° 2 Commune


Monsieur THOMAS propose la décision modificative N° 2 sur le budget « Commune » comme suit :

- D 022 Dépenses Imprévues ……………………    - 3.800,00 €

- D 6712 Amendes fiscales et pénales…………..   + 3.800,00 €


Adopté à l’unanimité.

***************************

Admission en non valeur


Monsieur le Maire  propose au conseil municipal, suite à la demande du trésorier municipal, l’admission en non valeur des différents titres :

· titre 421/2005  d’un montant de 148.80 € correspondant à la location d’une terrasse ouverte

· facture N°90002 24000062 du 26/07/2006  de cantine, d’un montant de 59,62 €


Après en avoir délibéré le conseil municipal accepte d’admettre en non valeur ces deux recettes sur le budget « COMMUNE ». Ces dépenses seront imputées à l’article 654


Adopté à l’unanimité.
***********************

Achat villa Arcisse de Caumont

Monsieur le Maire rappelle le projet d’acquisition de la villa « Arcisse de Caumont » propriété de l’université de CAEN qui se trouve en front de mer, rue du Docteur Charcot afin de la  conserver et d’empêcher un éventuel acheteur de la détruire pour construire un immeuble.


Toutefois, compte tenu du délai nécessaire à la mise en œuvre du projet d’aménagement rendant nécessaire une période de réserve foncière, il propose de demander l’intervention de l’Etablissement Public Foncier de Normandie et de lui confier la négociation au prix maxi de 350.000 euros et de l’ en tenir informé au fur et à mesure de son déroulement.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré :

DECIDE l’acquisition de la parcelle AA 236 pour une superficie de 400 à 450 m² pour une superficie d’environ 290 m² au prix maxi de 350.000 €
DEMANDE l’intervention de l’Etablissement Public Foncier de Normandie pour procéder à la négociation en le tenant informé puis de procéder à l’acquisition
S’ENGAGE à racheter le terrain dans un délai maximum de cinq ans

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec l’E.P.F. Normandie


Adopté à l’unanimité.

************************

Questions orales


Monsieur VAILLEAU remarque que la bande cyclable qui permet aux vélos de remonter la rue de la mer est mal indiqué (marquage au sol et panneaux)

Monsieur SOENEN signale qu’il manque un accès « handicapés » au parking de l’hôtel Beau Rivage


Monsieur LEMARCHAND informe le conseil qu’il dépose en Mairie un classeur du S.D.E.C. (syndicat intercommunal d’énergies du Calvados) avec des fiches pratiques, et qu’il existe un site Internet mis à la disposition des élus.

Madame ROUSSEL informe le conseil municipal qu’elle est allée manifester, avec les élus d’autres communes concernées, contre le déplacement de la trésorerie de Douvres pour Ouistreham.


Madame GIOVACCHNI remarque qu’il manque des panneaux indiquant les équipements sportifs rue du Maréchal Joffre.


Monsieur COROLLER suite à l’incendie du salon de thé soulève le problème des travaux éventuels à envisager sur la Place du Petit Enfer.

Monsieur FICHOT félicite le service espaces verts pour l’aménagement du talus fleuri à l’entrée de LUC en venant de DOUVRES.

***********************


La séance est levée à 21 H 35

